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Lorsque la Commission de la santé et de la sécurité du travail refuse de confier l’analyse 
d’une plainte à un inspecteur, ce refus n’est pas transmis par écrit au plaignant. Lui-même 
et les autres parties intéressées ne peuvent alors contester cette décision. Pour respecter 
la Loi sur la justice administrative, il faut que la décision soit écrite.

Un agent de la Société de l’assurance automobile du Québec ( SAAQ )  constate au dos-
sier d’une accidentée l’absence de rapports médicaux justifiant un remboursement déjà 
effectué. Il émet aussitôt un avis de retenue du montant du remboursement à même les 
indemnités de l’accidentée, sans avoir communiqué avec elle au préalable. Une conver-
sation ultérieure avec celle-ci a permis de prouver l’existence de ces rapports médicaux. 
L’accidentée a été remboursée de nouveau et la SAAQ a demandé elle-même au médecin 
une nouvelle copie des documents recherchés.



Un citoyen conteste l’avertissement reçu du ministère des Ressources naturelles et de 
la Faune pour le paiement annuel de son bail de piégeage. Le dossier ayant été remis  
à un comité bipartite pour analyse et recommandation, ce dernier n’a pas invité le citoyen 
à lui soumettre ses observations avant la prise de décision. Le Protecteur du citoyen  
a recommandé le réexamen de l’affaire pour permettre au citoyen de soumettre au comité 
ses observations ainsi que les documents pertinents, ce que le Ministère a accepté.



Une personne âgée est hospitalisée. Pendant son hospitalisation, l’équipe traitante décide 
qu’il serait préférable qu’elle ne retourne plus chez elle et qu’elle soit plutôt transférée  
en hébergement de longue durée. Cette décision est prise sans en informer adéquatement 
au préalable cette dame âgée ou l’un de ses proches. Le Protecteur du citoyen a recommandé 
à l’établissement de se doter de mesures pour favoriser l’implication et la participation  
des usagers et de leur famille en situation de déclaration d’hébergement.

Une personne souffrant d’un problème de santé mentale apprend, au moment où elle sou-
haite quitter l’établissement où elle est hospitalisée depuis seulement quelques heures, 
qu’elle ne peut en sortir. En effet, une infirmière l’informe qu’elle fait l’objet d’une garde 
préventive car, selon l’équipe traitante, elle pourrait représenter un danger grave et immé-
diat pour elle-même ou pour autrui. Cette citoyenne n’a donc pas pu communiquer avec un 
avocat ou un membre de sa famille lorsque cette décision a été prise. Lorsqu’il a examiné 
le dossier, le Protecteur du citoyen a constaté de plus que rien au dossier n’explique 
les motifs de cette décision. Il a recommandé, entre autres, que l’établissement se dote 
d’une procédure détaillée de garde en établissement, respectueuse du respect des droits  
et libertés des usagers.

Une mère inscrit son enfant au service de psychologie d’un centre de santé et de services 
sociaux. Dans les faits, il appert que l’inscription n’est que l’ajout du nom et des coordon-
nées de la fillette au bas d’une liste d’attente, confectionnée selon l’ordre de réception des 
demandes. Aucune première évaluation n’est effectuée pour déterminer la priorité et tenir 
compte du caractère particulier de la situation : la mère souhaitait que sa fille ait accès  
rapidement à un service de psychologie. Elle disait craindre que le développement de son 
enfant soit compromis. Le Protecteur du citoyen a recommandé que l’établissement prenne 
des mesures pour juger de la priorité du besoin dans l’établissement de la liste d’attente.






